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QU'Y GAGNERONT-ILS ? 
Il est certain que nos adversaires 

vont manifester une grande joie à pro-
pos des résultats auxquels ont abouti 
les interpellations de la semaine der-
nière. Cette joie sera-t-elle sincère ? 
Voilà qui n'est pas aussi certain. 

L'élection du renégat Doumer leur 
fut une première occasion de chanter 
victoire. Ce jour-là, nous reconnais-
sons qu'ils pouvaient le faire avec 
plus de raison. Elle leur appartenait 
bien cette victoire, car elle était celle 
de la trahison. 

Mais nous voudrions qu'on nous 
montrât comment et en quoi les clé-
ricaux ont triomphé dans la journée 
de samedi. Ces vertueux ennemis des 
notes secrètes ne peuvent vaincre que 
par le bulletin anonyme, par le vote 
secret. Samedi, il fallait signer son 
bulletin et prendre la responsabilité 
de ses votes. Aussi les résultats ont-
ils changé. Malgré l'acharnement fé-
roce déployé contre lui, le ministère 
est sorti victorieux de cette dernière 
bataille. De plus — et c'est là ce qui 
importait surtout — son programme 
a réuni une majorité telle que les 
réactionnaires doivent abandonner 
tout espoir d'en empêcher la réalisa-
tion. 

— Mais, diront-ils, ce que nous 
voulions, c'était renverser M. Combes. 
11 s'en va. Que pourrions-nous désirer 
de plus ? 

— Les bons apôtres ! D'abord, ils 
n'ont pas renversé M. Combes. Celui-
ci s'en va parce qu'il lui plaît de par-
tir. S'il voulait rester, il ne tiendrait 
qu'à lui. Le blâme qu'on espérait faire 
prononcer contre lui par la Chambre, 
les cléricaux ne l'ont pas obtenu. A 
qui fera-t-on croire que la situation 
n'eût pas été changée si.au lieu de 
quitter le pouvoir de son plein gré, M. 
Combes en eût été chassé par une 
majorité composée en grande partie 
de cléricaux ? 

Alors, vraiment, ils auraient eu le 
droit de se dire victorieux parce que 
leur part d'influence eût augmenté 
dans une large mesure et parce qu'ils 
seraient apparus comme les arbitres 
des partis au Palais-Bouroon et dans 
le pays. Qui ne voit combien ce vote 
leur eût servi pour jeter le discrédit 
sur l'œuvre entière accomplie par le 
Cabinet Combes ; qui peut douter de 
l'art perfide avec lequel ils l'auraient 
exploité auprès des électeurs pour 
leur faire croire que les républicains 
eux-mêmes avaient été effrayés par les 
conséquences de leurs actes et qui 
ne comprend enfin combien il leur 
eût été utile pour réclamer une atté-
nuation, un ralentissement, puis un 
recul dans cette politique de laïcité à 
laquelle M. Combes travailla avec 
une si rude et si tenace énergie ? 

Oui, l'élection de M. Doumer leur 
avait fait concevoir cette espérance et 
ce leur dût être une amèreet cruelle 
désillusion que la victoire du Cabinet. 
Il ne leur est plus possible de croire 
qu'ils pourront provoquer une hypo-
crite réaction contre l'œuvre de ces 
cinq dernières années. C'est là le pre-
mier bénéfice certain que leur eût 
donné la défaite du Ministère. Le 
second, c'eût été, qu'au lieu d'avoir 
à concentrer toutes leurs forces pour 
empêcher l'adoption des mesures 
prochaines qu'ils redoutent par des-
sus tout, ils auraient pu doucement 
préparer leurs revanches futures. Ils 
amélioraient ainsi leur situation pré-
sente tout en sauvegardant l'avenir. 

Car enfin, s'ils ont voué à M. Com-
bes cette haine sauvage, cette exécra-
tion implacable de dévots en délire, 
ce n'est pas simplement parce qu'il 
s'appelle M. Combes. C'est à cause 
de ce qu'il a fait et aussi à cause de 
ce qu'il voulait faire. S'ils réclamaient 
son départ, ce n'était pas uniquement 
pour le voir remplacer par un autre, 
c'était pour détruire son œuvre pas-
sée et empêcher l'accomplissement 
de son œuvre future. Il ne s'agissait 
donc pas uniquement pour eux de lui 
voir quitter le pouvoir ; il faillait le 
« renverser » et dans des conditions 
qui permissent aux cléricaux de réa-
liser leurs desseins. 

Qu'importe en effet à nos adversai-
res que le Ministère Combes s'en 
aille si tout ce qu'il a fait reste et si 
son remplaçant continue l'œuvre 
commencée ? Or c'est là ce qui va se 
produire ; il ne peut pas en être autre-
ment 

La séance de vendredi lut à cet 
égard d'une clarté parfaite. Il n'y eût 
d'équivoque que chez les opposants. 
Parmi eux, les uns, républicains dis-
sidents, combattaient M. Combes 
parce qu'ils le déclaraient incapable 
de faire aboutir les réformes de son 
programme ; les autres, nationalistes, 
droitiers et progressistes, parce qu'ils 
le savaient trop capable de les réali-
ser. Si cette coalition stupide et hon-
teuse eût triomphé, dans quel gâchis 
serions-nous tombés 1 

Mais elle a été battue doublement : 
les dissidents n'ont pu « tomber » M. 
Combes, et malgré les cléricaux, une 
majorité considérable s'est pronon-
cée en faveur des réformes. 

Dans ces conditions et quoi qu'il 
advienne, le remplaçant de M. Com-
bes ne pourra être que son succès-" 
seur. 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 
Séance du 17 janvier 1905 
PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 

Quelques rectifications au procès-ver-
bal de la séance de samedi sont faites 
par divers députés, puis l'ordre du jour 
appelle la discussion du budget de l'agri-
culture. 

M. Mougeot, ministre de l'agricultu-
re demande à la Chambre de s'ajourner 
pour la discussion de ce budget. 

M. Mulac propose l'ajournement sine 
die, en laissant au président de la Cham-
bre le soin de la convoquer. 

Cette proposition est adoptée. 
Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 17 janvier i'J05 
PRESIDENCE DE M. FALLIÈRES 

Au début de la séance, M. Fallières 
annonce que le Président de la Répu-
blique a été cruellement frappé dans 
l'une de ses plus chères affections ; par 
suite de ce deuil, le Sénat voudra don-
ner â M. Loubet un témoignage de res-
pectueuse sympathie. 

M. Fallières propose de lever la séan-
ce en signe de deuil. 

M. Vallé, ministre de la justice, dé-
clare que le gouvernement — ainsi que 
l'a fait lundi à la Chambre M. le Prési-
dent du Conseil — s'associe aux paro-
les prononcées par le Président du Sé-
nat, paroles qui répondent aux senti-
ments du Sénat et aux sentiments du 
pays. 

M. Fallières propose au Sénat de se 
réunir jeudi. 

M. Sebline voudrait attendre la cons-
titution du nouveau cabinet. 

M. Fallières répond que le Sénat ne 
doit pas anticiper sur les événements ; 
ce n'est ni son droit, ni son rôle. 

Le Sénat s'ajourne à jeudi. 
Et la séance est levée. 

Les Curiosités du Calendrier 

Le calendrier offre des curiosités 
peu connues. En voici quelques-unes : 

Aucun siècle ne peut commencer 
un mercredi, un vendredi ou un sa-
medi. 

Le mois d'octobre commence tou-
jours le même jour delà semaine que 
le mois de janvier ; le mois d'avril le 
même jour que le mois de juillet ; 
décembre le même jour que sep-
tembre. 

Février, mars et novembre commen-
cent le même jour de la semaine. 

Tandis que mai, juin et août com-
mencent à des jours différents entre 
eux. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux 
années bissextiles. 

L'année ordinaire se termine tou-

jours le même jour de la semaine où 
elle a commencé. 

Enfin les années se répètent, c'est-
à-dire qu'elles ont le même calen-
drier tous les 28 ans. 

La Démission du Ministère 
Les ministres se sont rendus mer-

credi, à onze heures, à l'Elysée. Avant 
de remettre leur démission, ils ont 
tenu un conseil de quelques minutes 
pour permettre au garde des sceaux 
de faire signer un petit mouvement 
judiciaire concernant la Cour d'A-
miens, qui était urgent. 

La signature du chef d'Etat donnée, 
M. Combes a remis à M. Loubet la 
démission collective des membres du 
cabinet. 

Le président de la République a 
accepté la démission des ministres et 
les a priés de pourvoir à l'expédition 
des affaires courantes jusqu'à la no-
mination de leurs successeurs. 

En prenant congé du président de 
la République, M. Combes et ses col-
lègues ont exprimé au président les 
sentiments de respectueuse affection 
qu'ils avaient toujours eus pour lui et 
qu'une collaboration de deux années 
et demie n'avaient fait qu'accroître. 
Ils lui ont également exprimé leurs 
sentiments de condoléance sincère 
pour la perte cruelle qu'il vient d'é-
prouver. 

Le président de la République, très 
ému, a remercié M. Combes et ses 
collègues de leurs témoignages, dont 
il s'est montré très touché. 

Les ministres se sont ensuite reti-
rés. 

En remettant au président de la Ré-
publique la démission collective des 
membres du Cabinet, M. Combes y a 
joiu sous pli cacheté une lettre per-
sonnelle dans laquelle il développe 
les motifs de sa retraire. M. Loubet 
n'a pris connaissance de cette lettre 
qu'après le départ des ministres. En 
voici le texte : 

Monsieur le président de la Républi-
que, 
J'ai l'honneur de vous remettre ma 

démission de président du conseil des 
ministres avec celles de mes collègues. 

Ce n'est, pas sans un sentiment de pro-
fond regret que je me vois forcé de re-
noncer à poursuivre la réalisation du 
programme de réformes politiques et so-
ciales qui a reçu, en toutes circonstan-
ces, l'approbation explicite de la majo-
rité républicaine des deux Chambres. 

Mais le chiflre de cette majorité, tel 
qu'il résulte des derniers votes de la 
Chambre des députés, ne me permet pas 
d'espérer que je puisse conduire ce pro-
gramme à bonne fin. 

Je suis traqué depuis dix-huit mois 
par une coalition d'ambitions impatien-
tes et de haines cléricales ou nationa-
listes. 

Ces ambitions, ardemment et persévé-
ramment servies par ces haines, ont mis 
tout en œuvre pour désagréger le bloc 
formé des groupes de gauche et émietter 
progressivement la majorité. 

Elles y sont enfin parvenues. 
Déjà, au mois de mars de l'année der-

nière, les coalisés ont failli, par une 
interpellation fameuse, sournoisement 
préparée, arrêter net le vote de la loi 
portant suppression de l'enseignement 
congréganiste, et il n'a pas dépendu 
d'eux que les 385 congrégations ensei-
gnantes d'hommes et de femmes visées 
par cette loi échappassent â la dissolu-
tion. 

Ils n'ont rien négligé depuis lors pour 
rompre l'union des gauches et augmen-
ter le nombre des républicains dissi-
dents. 

J'ai lutté pied à pied contre leurs ma-
nœuvres, sans lassitude et sans faiblesse. 
Si je ne prenais conseil que de mes sen-
timents, je serais tout disposé à lutter 
encore, certain d'ailleurs, en dépit des 
défaillances individuelles qui se sont 
produites dans les rangs de la majorité, 
d'avoir avec moi la France républi-
caine. 

Mais il m'est facile de reconnaître 
que je suis exposé à être mis en mino-
rité d'un instant à l'autre, à l'occasion 
de quelque incident de séance étranger 
à la politique générale du Gouverne-
ment. Cette politique risquerait d'en 
être atteinte. 

J'ai donc le devoir de me retirer, au 
lendemain d'un vote qui a consacré so-
lennellement encore une fois la politi-
que et le programme du ministère que 
j'ai l'honneur de présider.. 

Pour si réduite que soit la majorité 
parlementaire dans la Chambre, elle n'en 
est pas moins la majorité ; elle n'en 
représente pas moins constitufionnelle-
ment la volonté du pays républicain. 
Ses décisions doivent faire loi pour ie 
gouvernement de demain, quel qu'il 
soit, comme elles faisaient loi pour le 
gouvernement d'hier. 

De quelque confiance présomptueuse 
dans l'avenir que se targue à l'heure 
présente la rèactiou cléricale et nationa-
liste, j'ai foi dans l'uuion des groupes 
de gauche pour défendre et continuer 
l'œuvre d'affranchissement intellectuel, 
de progrès social et de rapprochement 
entre les peuples que mon ministère, a 
accomplie d'accord avec elle. Et, en 
même temps, j'ai foi dans le pays répu-
blicain pour réconforter et soutenir la 
majorité, dans les circonstances criti-
ques que nous traversons. 

Votre bienveillance, monsieur le pré-
sident, n'ajamais fait défaut au minis-
tère. Je me plais à vous en remercier 
en mon nom et au nom de mes collè-
gues. 

Agréez, Monsieur le président, l'hom-
mage respectueux de notre reconnais-
sance et de notre dévouement. 

E. COMBES. 

Longévité Ministérielle 

La crise ministérielle a remis en 
honneur la traditionnelle statistique 
de la longévité des ministères. On ne 
manquera pas de faire remarquer 
que le ministère Combes, qui est le 
quarantième ministère de la troisiè-
me République, par ordre chronolo-
gique, en est le deuxième au point de 
vue de la durée. Avec ses deux ans 
sept mois et dix jours, il vient immé-
diatement après le ministère Waldeck-
Rousseau, qui fut, comme on sait, le 
plus long ministère, depuis 1871. 

Mais ce que l'on rappelle moins 
fréquemment, c'est que sous Louis 
XVIII et Louis-Philippe, les ministères 
tombaient avec la même rapidité que 
sous le régime actuel. 

Depuis un siècle, le ministre qui est 
resté le plus longtemps au pouvoir est 
M. Rouher(dix-sept ans et cinq mois) 
Viennent ensuite : M. Achille Fould 
(seize ans) ; le maréchal Vaillant 
(quinze ans) ; M. Guizot (onze ans et 
six mois) ; M. de Freycinet, nommé 
neuf fois ministre et quatre fois pré-
sident du Conseil (six ans et onze 
mois) ; M. Dufaure (six fois ministre). 

En ce qui concerne la durée du 
même ministère, c'est Gaudin, duc 
de Gaëte, qui l'emporte : il a occupé 
le ministère des Finances pendant 
environ quatorze ans. 

Sous Louis XVIII, dix ministères se 
sont succédé ; sous Louis-Philippe, 
on compte quatorze ohs ngements de 
cabinet. Le cas le plus curieux de 
chute du ministère est certainement 
celui du ministre Mortier, qui tomba 
par manque de prestige. Le maréchal 
Mortier était d'une incapacité parle-
mentaire évidente. L'interpellait-on 
à la Chambre, il se dressait de toute 
la hauteur de sa taille gigantesque, 
promenait sur l'assemblée des regards 
pleins d'une anxiété douloureuse, 
ouvrait la bouche et ne pouvait que 
balbutier. La situation était si ridicu-
le qu'au bout de quelques jours le 
maréchal Mortier dut donner sa dé-
mission. 

LA 

GUERRE ROMPOME 
Mouvement des Fusses en avant 
Le bruit court que l'armée russe 

cantonnée autour de Moukden s'avan-
ce progressivement en dessinant un 
mouvement le long de la ligne de com-
bat sur son aile droite, qui s'appuie à 
la rive droite du Houn-Ho. Les Rus-
ses sont entrain de construire des 
forts et des tranchées à Shufang-Pao 
et àShaling-Pao, sur le Houn-Ho. 

Prochains renforts russes 
On va former prochainement sur le 

théâtre de la guerre une quatrième ar-
mée. L'effectif des troupes russes at-
teindra 700.000 hommes. 

L'Escadre de Rojestvensky 
L'amiral Avellane, ministre de la 

marine, a reçu il y a deux jours un 

long télégramme de l'amiral Rojest-
vensky, qui annonce que les deux 
fractions de son escadre avaient opéré 
leur jonction près de Madagascar, et 
que s'il avait montré quelque hésita-
tion lors de son départ de Liban, il 
avait aujourd'hui toute confiance dans 
les officiers et les équipages de son 
escadre, qui s'acquittent très bien de 
toutes les manœuvres et montrent 
une perfection absolue dans le tir. Ro-
jestvensky manifeste l'intention non-
seulement de ne pas attendre la troi-
sième escadre, mais même les croi-
seurs et les torpilleurs qui viennent 
de traverser le canal de Suez. Il ne 
tient pas, déclare-t-il, à avoir avec lui 
des navires dont les équipages ne 
sont pas entraînés. 

Télégramme officiel 
Le général Kouropatkine envoie au 

tzar le rapport suivant, daté du 16 
janvier : 

«Dans la matinée du 14janvier, par 
un temps brumeux, un fort détache-
ment japonais, composé d'infanterie, 
cavalerie, artillerie, a entouré des 
deux côtés une colonne de notre cava-
lerie. Comme celle-ci se retirait dans 
la direction du Nord, un combat s'en-
gagea à courte distance. 

Notre artillerie canonna les Japo-
nais à une distanee assez rapprochée 
et leur infligea de grosses pertes. No-
tre cavalerie opéra ensuite sa retraite 
en ordre parfait vers le nord. 

Nos pertes en morts et en blessés 
sont de cinq officiers et cinquante 
hommes de troupes ». 

La défense de Vladivostok 
La Noooié Vrémia publie une cor-

respondance du capitaine Clado, da-
tée de Paris, proclamant la nécessité 
de contrôler très sérieusement la réa-
lité de l'exécution des mesures pri-
ses et à pendre, afin que Vladivostok 
ne subisse point le sort de Port-Ar-
thur. Le capitaine expose que si Vla-
divostok était pris par les Japonais, 
il serait impossible de le réoccuper 
sans avoir la maîtrise de la mer. 

Il faut donc que cette ville soit suf-
fisamment pourvue de moyens de dé-
fense pour un long siège. Jusqu'à l'ar-
rivée de l'escadre de l'amiral Rojest-
vensky, il faudrait avoir le moyeu 
d'empêcher un étroit blocus en bar-
rant les issues du port par des mines. 
Il conviendrait aussi que Vladivostok 
fût pourvu d'une station de télégra-
phie sans fil. 

INFORMATIONS 

nomiques et sociales. C'est encore la 
ferme volonté de les réaliser ; c'est 
enfin le désintéressement personnel 
de tous ses membres. 

» Aussi, le groupe a-t-il toujours 
soutenu loyalement cette grande poli-
tique do l'union des sincères républi-
cains de gauche, qui avait fait face 
avec succès pendant près de six ans 
à la coalition cléricale. 

» Nous saluons 1 homme intègre, le 
ferme républicain, qui manifeste le 
désir de descendre du pouvoir après 
trente-deux mois de luttes acharnées 
et incessantes, et nous serons demain 
ce que nous étions hier, c'est-à-dire 
des républicains résolus à poursuivre 
l'œuvre des réformes attendues par 
la démocratie et à ne donner leur con-
fiance qu'à un ministère non moins 
résolu à l'accomplir. » 

Le groupe a décidé de se réunir jeu-
di 26 janvier pour procéder au renou-
vellement de son bureau. M. Gauthier 
(de l'Aude) sera porté à la présidence. 
Le groupe nommera deux vice-prési-
dents. 

L'Election du Président 
On sait que M. Albert Sarraut a dé-

posé une proposition tendant à élire 
le président de la Chambre au scrutin 
public. De son côté, M. François Four-
nier, député du Gard, a déposé une 
proposition de résolution ainsi conçue: 

« L'article 2 du règlement de la 
Chambre est ainsi modifié : A la pre-
mière séance d'une nouvelle législa-
ture et après l'installation du président 
d'âge, il est procédé immédiatement, 
par scrutin public séparé et à la majo-
rité absolue, à la nomination d'un 
président et de deux vice-présidents 
provisoires. Pour ces nominations, 
chaque député signe lisiblement son 
nom, sous risques de nullité, en des-

| sous du nom du candidat, sur le bul-
1 letin qu'il a choisi. > 

A la Chambre 

Dans la journée de mardi, un seul 
groupe s'est réuni, en dehors des in-
nombrables parlottes tenues dans les 
coins : c'est le groupe socialiste, qui 
a voté à l'unanimité l'ordre du jour 
suivant : 

« Le groupe socialiste parlementai-
re déclare qu'il ne donnera son ap-
pui qu'à un ministère décidé à pour-
suivre énergiquement le programme 
exposé par le président du conseil 
et approuvé par la Chambre dans sa 
séance du 14 janvier. 

» Il est résolu à opposer au chanta-
ge des cléricaux et des nationalistes, 
qui réclament l'exécution des fonc-
tionnaires républicains civils ou mili-
taires, une résistance absolue >. 

A la gauche démocratique 
LaGauche démocratique s'est réunie 

mardi sous la présidence de M. Ley-
det, qui a prononcé une allocution. 

Après avoir remercié ses collègues 
pour leurs sympathies, auxquelles il 
doit l'honneur d'avoir été élu vice-pré-
sident par le Sénat, M. Leydet rend 
hommage à cet esprit de solidarité, à 
ce dévouement à la République et à 
cette expérience des affaires politi-
ques, qui font de la Gauche démocra-
tique un des groupes principaux du 
Parlement : 

« Ce n'est pas seulement, continue 
M. Leydet, son importance qui lui 
donne cette place, c'est aussi une com-
plète communauté de vues sur le pro-
gramme des réformes politiques, éco-

Commission extraparlementaire 
de la Marine 

La commission extraparlementaire 
de la marine s'est réunie mardi, sous 
la présidence de M. Thomson. 

Le président a donné communica-
tion de diverses pièces réclamées par 
MM. Lockroy et Delobeau. 

L'ordre du jour comporte l'audition 
de MM. Gayde et Bes^on, ingénieurs 
en chef des constructions navales, qui 
sont entendus au sujet du départ du 
« Sully. » 

Une discussion s'engage au sujet 
des explications fournies à la com-
mission entre MM. Lockroy, Chau-
met, Armez, Le Moigne, Rarbey, Ber-
tin, Michel, Cabart-Danneville. 

Ensuite, M. le Moigne demande que 
la commission étudie les réformes à 
apporter dans la comptabilité de la 
marine. Cette proposition est adoptée. 

M. Lockroy se préoccupe du nou-
j veau système d'avancement adopté 
] dernièrement pour les officiers ma-
| iïniers et des équipages. Ce mode 
j d'avancement par calcul mathéma-
j tique ne lui parait pas sans quelque i inconvénient. Il pense que la com-
| mission pourrait également s'inté-

resser à cette question. 
La séance est levée à onze heures 

et demie, et renvoyée à jeudi 26 jan-
vier, à dix heures du matin. 

L'Affaire Syveton 
LE RAPPORT DES EXPERTS 

Le rapport des experts, qui a été 
signé dans l'après-midi de lundi, a 
été remis mardi, dans l'après-midi, à 
M. Boucard, juge d'instruction. 

Voici le texte des conclusions du 
rapport sur la première question po-
sée par le juge d'instruction et relati-
ve au récit que Mme Syveton a fait de 
la mort de son mari. M. Pouchet ré-
pond le premier par la déclaration 
suivante : 

« Bien qu'il ne soit pas matérielle-
ment impossible que Syveton ait pu 
trouver la mort dans les conditions 
indiquées par Mme Syveton, il fau-
drait un concours de circonstai ces 
tellement exceptionnelles que la cho-
se paraît assez peu vraisemblable >. 

Sur cette même question, MM. Gj-



rard, Ogier, Socquet et Bordas répon-
dent : 

« Il nous paraît possible qu'un 
homme trouve la mort dans les con-
ditions que Mme Syveton a signalées 
dans ses dernières dépositions,,c'est-
à-dire en se plaçant sur les fausses 
bûches de la cheminée à gaz et en 
recouvrant sa tête avec un journal ». 

Sur la seconde question relative à 
l'intervention d'un narcotique, les 
experts, tous d'accord cette fois, ré-
pondent par la déclaration suivante : 

« Tous les experts sont d'accord 
pour reconnaître fine- l'asphyxie se 
serait produite certainement avec 
plus de facilité, si M. Syveton avait 
absorbé un narcotique, ou si ses mou-
vements avaient été paralysés d'une 
manière-quelconque ». 

■ Les experts ont également fait re-
marquer . que la grande quantité 
d'oxyde dé carbone trouvée dans le 
sang de M. Syveton, provient de l'ab-
sorption d'un mélange gazeux conte-
nant de l'oxyde de carbone, le gaz 
d'éclairage par exemple. L'absorption 
du cyanure de potassium, n'aurait 
pas, disent-ils, pu fournir une quan-
tité aussi importante d'oxyde de car-
bone, sans présenter d'autres carac-
tères que ceux qu'a relevé l'autopsie, 
et qui auraient été faciles à reconnaî-
tre. !. 

L'évêque d'Angouiôme devant la cour 
de Bordeaux 

Mardi, la cour de Bordeaux a rendu 
son arrêt dans l'affaire d'infraction à la 
loi sur les associations dans laquelle 
étaient impliqués l'évêque d'Angou-
lême, M. François Ricard, et le curé-
doyen de la commune de Segonzac 
(Charente-Inférieure), à propos de 
l'ouverture d'une école libre. Ces der-
niers ont été condamnés à 200 francs 
d'amende. Les sœurs sécularisées qui 
tenaient l'école ont été condamnées à 
16 francs d'amende chacune. 

Dans cet arrêt, la cour d'appel dit 
qu'elle a le devoir de punir avec indul-
gence les religieuses de Ste-Marthe, 
qui n'ont pas su s'affranchir, après 
leur sécularisation, de leurs habitudes 
d'obéissance envers leur supérieur 
diocésain, l'évêque d'Angoulême. 

Affaires du Maroc 
Pour protéger la marche de la mis-

sion française, une môhalla, comman-
dée par le caïd Ould Ba Mohamed 
Chergui, est partie de Fez et se dirige 
vers Tanger ; elle est composée de 5 à 
600 indigènes appartenant aux tribus 
des Chôragas Chéralda et Oudaïa ; 
cette méhalla est destinée à faire la 
police sur la route entre Tanger et 
El-Ksar ; elle sera divisée en un cer-
tain nombre de détachements qui se-
ront échelonnés le long des 90 kilo-
mètres de route qui séparent Tanger 
d'El-Ksar. 

Petites Nouvelles 

Il a été institué au ministère du 
commerce une commission chargée 
d'étudier les mesures à prendre en 
vue de la préparation en 1907, de 
l'exposition internationale d'automo-
bilisme et de sport, sous la présidence 
de M. Gervais, député. 

— Le nouveau tarif du canal de 
Suez entrerait en vigueur le 1er jan-
vier 1906. 

— La neige est tombée avec abon-
dance sur certains points du territoire 
durant ces deux derniers jours; on 
signale également de fortes pluies. 

— On annonce que des cas de peste 
se sont produits à Johannesburg ; il 
y aurait des victimes, 

— Une nouvelle ligue vient d'être 
fondée ; elle s'appelle la Ligue de 
l'Action française, et a pour objet de 
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Déshonneur Public 

Il erra sur les bords de l'Yerres, de 
Brunoy à Boussy-Saint-Antoine, traver-
sa le village d'Epinay-sous-Sénart, re-
vint par Maadres, sans avoir gagné au-
tre chose que de l'appétit. 

Le soleil avançait vers le couchant 
cependant, et le soir tant désiré vint. 

Bernard prit le chemin des Camaldu-
les longea le chemin de fer de Paris à 
Lyon, qui venait d'être inauguré, et, 
profitant des ouvertures du talus, se 
glissa jusqu'à la rivière tout proche de 
la propriété du banquier. 

Il attendit le crépuscule pour s'appro-
cher du mur du jardin. 

Sept heures sonnèrent. 
Le rendez-vous était à huit heures. 
Baproducuon interdite aux journaux qui n'ont 

detraSa ayeo l'Agesce H»vis. 

faire une propagande en faveur de la 
cause royaliste. 

— Le roi des Belges a l'intention 
de créer un institut oû seront donnés 
tous les cours intéressant la colonisa-
tion. 

— Lundi a eu lieu à Paris, une 
réunion des armateurs intéressés à la 
grande pêche. M. Lebon présidait 
assisté de plusieurs députés, séna-
teurs et officiers de marine. 

— Les obsèques de Mme Loubet, 
mère du président de la République, 
ont eu lieu mardi matin, au milieu 
d'une affiuence considérable de popu-
lation. 

Le Président de la République est 
reparti le soir pour Paris. 

REVUE DE U PRESSE 
De Y Humanité : 
Comme M. Waldeck-Rousseau, M. 

Combes donne sa démission sans 
avoir été renversé. Même, si une ma-
jorité se rallia sur son nom, trop fai-
ble pour lui permettre de croire qu'il 
pourrait faire aboutir avec elle, son 
programme, par contre, une majori-
té considérable s'affirma sur le pro-
gramme des réformes qu'il avait dé-
veloppé. Il est donc naturel que com-
me Waldeck-Rousseau, M. Combes 
se préoccupe de savoir qui lui succé-
dera. Le ministire actuel ne fut pas 
formé par M Combes, mais par M. 
Waldeck-Rousseau lui-même, d'ac-
cord avec les chefs du parti radical. 
M. Combes, particulièrement, fut dé-
signé au choix de M. Loubet par M. 
Waldeck-Rou sseau. 

Revue de la presse locale 

Du Quercinois : 
Et si nous consultons la Science en 

face de la démocratie, qu'elle sera la 
réponse ? La première nous démontre, 
que les deux lois de la vie d'un bout 
à l'autre de l'Univers sont la continui-
té et la sélection. S'il y a sélection, il 
n'y a pas égalité. Le monde est un im-
mence marché, où les acheteurs font 
leur choix ! Brutalement ou délicate-
ment ils éliminent, après la nature, 
les marchandises avariées, les pro-
duits malingres ou abâtardis. C'est à 
qui sera le mieux servi. Il y a et aura 
toujours le dessus ou le dessous du 
panier 1 Et je plains ceux qui ne sa-
vent se résigner et espérer. 

Circulaire ministérielle 
M. le Garde des sceaux, Ministre de 

la justice, a appelé l'attention du Mi-
nistre de la guerre sur l'intérêt qu'il 
y aurait à réduire au minimum les 
frais de timbres mis à la charge des 
condamnés en matière correctionnelle 
et de police. 

Or, aux termes de l'article 17 de la 
loi de finances du 2 juillet 1862, l'im-
pôt du timbre est perçu à raison de la 
dimension du papier employé. Il con-
viendra donc, à l'avenir, pour les 
agents verbalisateurs dépendant du 
ministère de la guerre, de faire usage, 
pour la rédaction de leurs procès-ver-
baux soumis au visa pour timbre, de 
papier correspondant à la dimension 
de la demi-feuille â 0 fr. 60, et, si l'ac-
te comporte plus de développements, 
âcelle delà feuille à 1 fr. 20. 

Œuvivs complémentaires de l'école 
Les récompenses accordées sur la 

proposition des préfets et recteurs, 
par M. le Ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, aux institu-
teurs qui ont collaboré aux œuvres 
complémentaires de l'école, font l'ob-
jet d'un arrêté ministériel qui paraît 

Encore soixante minutes, soixante 
éternités ? 

La cloche du couvent sonna enfin 
huit coups ; aussitôt Bernard, qui avait 
calculé son affaire, se hissa sur le mur 
et le franchit d'un bond vigoureux qui 
l'envoya dans l'allée du jardin. 

En longeant le mur, il arriva bientôt 
à la cour où se trouvait l'écurie. 

Un moment, il crut êtré suivi, un 
bruit de pas frappa sou oreille : il se dis-
simula et observa. 

Rien ne troubla le silence de la nuit. 
On eût dit que tout dormait dans la 

maison, si ce n'est une fenêtre du pre-
mier étage qui avait de la lumière. 

Bernard savait que c'était la fenêtre 
de la chambre à coucher de Lucienne. 

Donc, elle l'attendait ! 
Et, retournant le vers d'Hamlet, il se 

| disait : 
— Elle m'attend I C'est simple à dire 

et bien doux à penser ! 
11 franchit la cour sans encombre et 

gagna le perron qui donnait entrée au 
vestibule. 

Oh 1 bonheur ! la porte de ce vestibu-
le n'était fermée qu'au loquet. Il l'ou-
vrit sans bruit et se trouva dans la mai-
son. 

Tout allait au gré de ses désirs. 
A la porte de la cuisine, il entendit 

des voix. 
Il approcha et écouta. 
Les domestiques dînaient et riaient. 

chaque année dans le courant du mois 
de juillet. 

En conséquence, MM. les généraux 
com ni a ridant les corps d'armée doi-
vent adresser i.cabinet du ministre, 
correspondance générale) le 1er avril 
de chaque année au plus tard, les pro-
positions qu'ils auraient à formuler 
en faveur des instituteurs qui, dans 
les corps cle troupe sous leur com-
mandement, auraient prêté le con-
cours de leur dévouement pour l'ins-
truction des soldats illettrés. 

Permis de chasse 
Il a été délivré, pendant l'année 

1904, par la préfecture, 885 permis de 
chasse pour l'arrondissement de Ga-
hors ; 629 par la sous-préfecture de 
Gourdon, pour l'arrondissement de 
Gourdon, et 510 par la sous-préi'ectu-
re de Figeac, pour l'arrondissement 
de Figeac. Soit, ensemble, 2.024 pour 
le département. 

UN DÉMENTI 

Clôture de la chasse 
La clôture définitive de la chasse a 

été fixée, pour le département du Lot, 
au dimanche 29 janvier 1905. 

re s 

Le Quercinois souligne notre silence 
au sujet de cette affaire qu'ont soule-
vée quelqueslégionnaires contre leurs 
camarades incriminés dans l'histoire 
< des fiches ». 

« Nous étions rondelet et bavard, 
dit le Quercinois, or maintenant, ajou-
te-t-il, nous sommes toujours rondelet 
mais silencieiax. » 

Puis, le Quercinois en profite pour 
appeler la haute sanction du Conseil 
de l'ordre de la Légion d'honneur sur 
le général Peigné et sur le comman-
dant Bégnicourt. 

Notre silence s'explique : peut-on, 
en vérité, insister sur celte protesta-
tion de la bande des cléricaux dont le 
seul but est de combattre, de discré-
diter par tous les moyens, le gouver-
nement républicain ? 

Nos grands confrères républicains 
ont dit assez ce qu'il y avait à dire sur 
cette question, et la pétition que, no-
tamment, Henry Bérenger a adressée 
au général Florentin est bien la seule 
réponse qu'il convienne de faire pour 
calmer l'indignation de surface mani-
festée si sottement par tous les pom-
pons et toutes les culottes de peau que 
nous dési gn ent tous les jours, 1 es jou r-
naux antiministériels. 

Les scrupules de ces messieurs sont 
tardifs, en effet: alors qu'un Mercier, 
un Eiffel, un Gonse, un Estherazy, ont 
pu conserver, malgré les protestations 
indignées non pas des partis seule-
ment mais de tous les honnêtes gens, 
leur croix d'honnefur, les beaux mes-
sieurs de la Légion d'honneur, pous-
sent des cris d'indignation contre 
ceux qui ont simplement déclaré que 
tous les officiers de l'armée n'étaient 
pas des républicains. 

Cette indignation est de commande, 
dans tous les cas, elle est bizarre, et 
le Quercinois qui sait combien d'hon-
neur représentent le ruban rouge et 
l'uniforme militaire ne pouvait man-
quer de s'associer à la protestation de 
tous les officiers qui, il y a quelques 
années, adressèrent leur souscription 
pour glorifier l'acte d'un colonel faus-
saire. 

C'est pour ces raisotis là que nous 
avons cru devoir garder,le silence, 
car, que le Quercinois le sache bien, 
lorsqu'on veut manifester son indi-
gnation il faut être certain que jamais 
on n'a soulevé contre soi l'indignation 
des autres. 

Louis BONNET. 

Il aperçut l'escalier, et, le cœur ser-
ré, il monta. 

Le tapis qui recouvrait chaque mar-
che assourdissait le bruit de ses pas, et 
il allait doucement pour éviter le cra-
quement de ses souliers. 

Au premier étage, il vit un couloir 
dans lequel plusieurs portes. 

Là, il hésita. 
Cependant, il entra dans le couloir et 

alla jusqu'au fond. 
Soudain, tne porte s'ouvrit, un flot de 

lumière surgit, mais le laissant dans 
l'ombre. Une forme humaine, une fem-
me, sortit de cette porte et avança jus-
qu'à l'escalier. 

La porte de la cuisine s'était ouverte 
en même temps, et Bernard comprit 
qu'un appel par la sonnette avait été 
fait. 

Alors une voix bien chère et bien 
connue dit ; 

— Rose ? 
— Madame ? 
— Je vais me coucher, ne vous déran-

gez pas, je me déferai seule. 
— Elle ne veut pas que nous soyons 

dérangés, pensa Bernard. 
— Bien, madame, répondit Rose. 
Bernard avança vivement de quelques 

pas et se glissa dans la chambre. 
Lucienne se retourna et rentra à son 

tour. 
Le jeune homme s'était caché dans le 

cabinet de toilette dont la porte était 

Le Petit Journal, à la date du 17 
janvier publiait un entrefilet dans le-
quel il annonçait que par suite du dé-
part du ministère, la plupart des chefs 
de cabinet et secrétaires des minis-
tres allaient obtenir des sinécures. 

Parmi ceux qui étaient désignés, se 
trouvait notre distingué compatriote 
et ami, M. A. de Monzie, qui a aussi-
tôt fait démentir celte information. 

Au surplus, voici la rectification 
qu'a publiée le Petit Journal. 

« Dans les ministères, on continue 
à procéder à la liquidation des affai-
res courantes. 

» — Que fait-on ici? demandait, hier, 
un député à l'huissier d'un ministre. 

» — Monsieur, on déménage... fut-
il répondu. 

» A propos de ces liquidations, rap-
pelons que le bruit courait samedi 
soir..— et nous nous en étions fait 
l'écho — que M. de Monzie, chef de 
cabinet du ministre de l'instruction 
publique, allait être appelé à une 
trésorerie générale. Nous n'avions 
pas ajouté que, dans plusieurs mi-
lieux, on avait même précisé et indi-
qué le poste qu'il devait occuper : la 
trésorerie générale du Tarn. M. de 
Monzie nous a écrit pour nous prier 
de dire « qu'il n'attend et ne sollicite 
» aucune fonction administrative». 
Nous donnons bien volontiers acte de 
cette déclaration au collaborateur de 
M. Chaumiô. 

» Mais tous les chefs de cabinet et 
secrétaires de ministres ne sont pas 
dans ce cas. Nous aurons à annon-
cer avant peu, des nominations à des 
titres divers. » 

CERCLE RÉPUBLICAIN RADICAL 
La réunion du Cercle républicain 

radical de Cahors a eu lieu mardi 
soir, à 9 heures. 

Dans cette réunion, il a été décidé 
que le banquet annuel qui devait 
avoir lieu le 22 janvier, n'aurait lieu 
que le 4 février, afin de permettre à 
M. Costes, président du Cercle, séna-
teur, d'y assister. 

Le Cercle a en outre décidé d'inviter 
à ce banquet démocratique M. Bour-
rât, député des Pyrénées-Orientales, 
président du Comité exécutif radical 
et radical-socialiste auquel est affilié 
le Cercle radical de Cahors. 

Une Adresse 
A l'issue de la séance, le Cercle ra-

dical de Cahors a voté l'ordre du 
jour suivant, â l'unanimité des mem-
bres présents : 

« Le Cercle républicain radical, 
réuni en Assemblée générale le 17 
janvier,, regrettant l'échec du citoyen 
Brisson comme président de la Cham-
bré, battu par une alliance blâmable 
de républicains dissidents avec la 
droite, lui adresse ses cordiales sym-
pathies, et émet le vœu que le pro-
gramme de, M. Combes se réalise 
dans le plus bref délai. » 

Mérite Agricole 
Sont nommés officiers du mérite 

agricole : 
MM. Combebias, propriétaire-culti-

vateur à l'Hospitalet ; 
Vilas, adjoint au maire de Castel-

nau-Montratier. 
Félicitations 

Ecseignement primaire 
Par arrêté préfectoral, M. Arènes, 

instituteur adjoint, titulaire à Martel, 
est nommé instituteur adjoint délégué 
à l'école primaire supérieure de cette 
localité jusqu'à la fin de l'année sco-
laire 1904-1905, en remplacement de 
M. Foissac, précédemment nommé à 
Luzech. 

Mme Vermande, institutrice à Pren-
deigne, est nommée à Bagnac, en rem-
placement de M"18 Salgues, appelée au 
cours secondaire de Saintes. 

ouverte. 
Alors Lucienne farma sa porte et pous-

sa le verrou de sûreté qui la garantis-
sait contre une surprise de son mari. 

Puis elle vint s'agenouiller sur une 
chaise basse près de la fenêtre, et dit à 
demi-voix la fin d'une prière sans doute 
commencée ; 

— Mon Dieu, mon grand-père est 
vieux et malade, que deviendrai-je lors-
que je serai seule au pouvoir de cet 
homme ?... Mon Dieu, protégez-moi ! 

— Ne craignez rien, dit tout à coup 
une voix sortant du cabinet, je suis là. 

— Ciel ! s'écria Lucienne, Bernard 1 
— Oui, dit le jeune homme, Bernard 

que vous avez appelé et qui veut vivre 
pour vous aimer ou mourir pour vous 
défendre. 

— Malheureux I que dites-vous ? et 
comment êtes-vous entré ici ! 

— Simplement par la porte et je 
viens parce que vous m'avez écrit de 
venir. 

Il n'est point ici... vous m'avez dit 
que nous serions seuls. 

— Je ne comprends rien à ce que vous 
me dites. 

— Comment, vous ne vous souvenez 
pas ?,.. 

— Mon Dieu, je prévois un piègô, un 
malheur I fuyez si vous pouvez le faire, 
Bernard, mon ami, songez à mon hon-
neur, à votre existence... 

Mais Bernard avait tiré un papier de 

Cercle de la Jeunesse Républicaine Laïque 
Dans sa dernière séance, le Cercle 

de la Jeunesse Républicaine Laïque a 
décidé d'organiser une série de confé-
rences, lectures ou causeries pouvant 
intéresser les nombreux membres ou 
amis désireux de paraître assidûment 
à ses réunions. 

Une première causerie sera faite di-
manche prochain 22 janvier à 2 h. 1/4, 
à la Mairie, par M. Gervais Nicolaï, 
secrétaire général de la Fédération 
des J. R. L- du Lot. 

Sujet traité : Grandeur et décadence 
des partis politiques. 

* * 
Convocation. — Les membres du 

Cercle sont priés d'assister à la réu-
nion qui aura lieu le dimanche 22 Jan-
vier à 2 h. 1/4 (Mairie). 

Ordre du jour : 
Questions importantes. 
Causerie du Secrétaire général. 

■ • Le Secrétaire. 
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PROGRAMME DES 19 ET 22 JANVIER U'05 

Le Lillois Leroux. 
Les Diamants de la Couronne (Ouverture) A u ber. 
Thérézen (Valse) Gung'l. 
La Fille du Tambour-Major (Fantaisie) Oiïenbach. 
Pour les Bambins (Polka) Farhbach. 

Allées Fênelon, de 3 h. à i h. 
 . — • — 

La commission d'examen pour le 
diplôme d'aptitude aux fonctions de 
notaire, se réunira le mercredi pre-
mier février, à 10 heures du matin, 
pour procéder aux épreuves orales 
des candidats dans le local des séan-
ces de la Chambre des Notaires. 

Saint-Alban (Loire), 27 janvier 1904. 
Je soutirais de violents maux de ïèle 
et d'estomac. Je ne digérais absolument 
rien, à peine le lait. Un ami m'engagea 
à employer les Pilules Suisses, ce que je 
fis. J'ai maintenant repris mes forces. 
EPINAT. (Sig. lég.) Stô Hertzog, 28, rue 
Grammont, Paris. 

Arrondissement de Cahors 

Cabrerets 
Foire. — Notre foire a été relative-

ment bonne malgré la coïncidence avec 
d'autres foires environnantes. Il s'est 
vendu beaucoup de bœufs, brebis et 
agneaux, mais sans augmentation de 
prix. Les petits porcs ont subi une pe-
tite augmentation. 

Volaille, 60 c. le demi-kilo. 
Œufs, 95 c. la douzaine. 

Laseabanes 
Obsèques. — Dimanche 15 janvier, 

ont eu lieu à Laseabanes les obsèques 
de M. Sylvain Caste, instituteur dans 
cette commune depuis 1892, où il avait 
remplacé son père qui avait occupé ce 
poste durant plus de 40 ans. 

La population entière assistait à ses 
obsèques : dans la foule immense d'a-
mis qui se pressaient, se trouvaient 
MM. Bénays, conseiller d'arrondisse-
ment du canton de Montcuq, Eychène, 
inspecteur primaire, tous les membres 
de la municipalité de Laseabanes, M. 
Blanié, directeur de l'école primaire su-
périeure et les instituteurs du canton 
qui tous avaient tenus à apporter au 
dévoué maître, à l'excellent camarade 
le dernier hommage et manifester sur 
sa tombe leurs plus vifs regrets. 

Au cimetière, M. Blanié, directeur de 
l'Ecole primaire supérieure de Montcuq, 
au nom des instituteurs du canton et 
des amis du corps enseignant, a dit un 
dernier adieu au brillant élève qui com-
mença la série des nombreux succès 
remportés par l'école supérieure de 
notre chef-lieu de canton ; en termes 
excellents, il a défini le rôle de l'insti-
tuteur laïque et il a montré comment 

sa poche. 
— Lisez, dit-il. 
— C'est mon écriture.,. Ah ! je le 

sentais... C'était un piège infâme... 
— Que voulez-vous dire ? 
— Ceite lettre écrite par moi sur l'or» 

dre de mon mari, 
— Achevez, Lucienne. 
— Oh I si j'avais pu croire... C'est 

odieux. 
— Expliquez-vous 1 
— M. Rupert, sous prétexte qu'il 

n'avait pas ici de commis, m'a fait écri-
re plusieurs de ces lettres ; il se char-
geait de les signer et de les envoyer... 
Je devine... Il vous l'a fait remettre. 

— Par une femme, m'a-t-on dit. 
— Peu importe... Il sait que vous 

êtes ici, et, d'un instant à l'autre, il va 
se présenter. 

— Je n'ai rencontré personne. 
— Partez, Bernard, je vous en sup-

plie, ce que veut ce misérable, je le 
comprends, maintenant ; il veut nous 
prendre en flagrant délit et avec la me-
nace d'un scandale, arriver à m'arra-
Cher un consentement que je lui re-
fuse... 

— Quoi ? fit Bernard, dont le regard 
acheva la pensée. 

— Oui, dit-elle fièrement, je vous l'a-
vais juré. 

— Oh ! Lucienne, chère et adorée 
Lucienne, qu'il vienne ce monstre, 
qu'il vienne, et je vous jure qu'il trou-

Sylvain qui avait la tâche difficile de 
succéder au maître d'élite que fut son 
père, sut se montrer à la hauteur de sa 
mission. 

M. Eychène, inspecteur primaire de 
la 2° circonscription de Canors, au nom 
de l'administration académique, après 
avoir retracé élogieusement la courte 
carrière de M. Caste, lui a adressé eu 
termes émus et bien sentis l'expression 
de la grande estime dont l'entourait 
l'administration et en même temps le 
dernier adieu de la foule silencieuse et 
recueillie qui témoignait de ses bons 
services. 

M. Caste n'était âgé que de 43 ans : 
il laisse une veuve et trois enfants en 
bas âge. 

Au nom do ses anciens élèves, au 
nom de ses nombreux amis, nous adres-
sons à la veuve de notre regretté ins-
tituteur, à ses enfants et â son vieux 
père l'assurance de nos plus vives et 
sincères condoléances. 

Puissent les si nombreuses marques 
de profonds regrets et d'affectueux sen-
timents venus de partout, alléger l'im-
mense douleur de la famille de notre 
regretté instituteur. 

Arrondissement de Figeac 

Cajarc 
Attentat à la dynamite. — Samedi 

14 janvier, vers sept heures et demie du 
soir, un engin explosif a été placé dans 
l'évier de l'habitation du sieur Fourès, 
propriétaire à Saint-Jean - de-Laur! 
L'explosion n'a heureusement causé que 
des dégâts purement matériels. 

La gendarmerie et le parquet ont pro-
cédé aux constatations d'usage. L'au-
teur de l'attentat est encore inconnu. 

Accident de bicyclette. — Mardi, 
vers quatre heures trois quarts du soir' 
M. Louis Cance, aubergiste, revenait 
tranquillement de se promener sur la 
route de Cadrieu, lorsqu'il a été renver-
sé par des bicyclistes de Cajarc, qui 
étaient au nombre de quatre. 

M. Cance, qui a eu son pantalon dé-
chiré et quelques légères contusions, a 
déposé à son arrivée à Cajarc une plain-
te à la gendarmerie qui a dressé procès-
verbal. 

Carayac 
Mérite agricole. — M. Strabol, Fé-

lix-Augustin, propriétaire-cultivateur, 
ancien maire de Carayac, est nommé 
chevalier du mérite agricole. 

Toutes nos félicitations. 

Saiut-Sulpiee 
Fête locale et concours de tir. — 

A l'occasion de là fête locale qui doit se 
célébrer dimanche prochain, il sera or-
ganisé un grand concours régional de 
tir à la carabine. 

Cinq prix seront distribués aux meil-
leurs tireurs. 

Figeac 
Compagnie d'Orléans. — M. Lan-

don, sous-chef de gare à Périgueux, est 
nommé contrôleur de l'exploitation à 
Figeac, en remplacement de M. Giscard, 
décédé. 

Escroquerie. — Lundi, jour de foire, 
M. G..., de Salles-Courbatiers, acheta 
sur le foirail à un inconnu deux vaches 
d'une valeur de 300 fr. environ. Après 
avoir payé le vendeur, il le pria de lui 
mener les bêtes au faubourg St-Martin. 
M. G... se rendit quelques instants 
après au dit lieu, et quelle ne fut pas sa 
stupéfaction de n'apercevoir ni le mar-
chand, ni les vaches. Toutes les recher-
ches étant demeurées infructueuses, et 
comprenant qu'il avait été victime d'une 
escroquerie, il se décida à porter plainte 
à M. le commissaire de police. U n'a pu 
donner que vaguement le signalement 
du filou. 

Foire du 16 janvier. — Malgré la 
pluie tombée dans la matinée, la foire 
du 16 janvier a été importante. Le champ 

vera à qui parler. 
— Taisez-vous, mon ami ; s'il vous 

entendait, vous seriez perdu. 
— Il m'assassinerait peut-être ? 
— Je le crois. 
— Est-il donc ici ? 
— Il m'a dit ce matin qu'il allait à 

Paris, mais qui peut dire ce qu'ii pen-
se ?... Partez, 

— Non, pas encore. 
— Vous voulez me perdre ? 
— Je veux vous sauver, au contraire. 

Répondez-moi, Lucienne, m'aimez-vous 
toujours ? 

— En pouvez-vous douter, Ber-
nard ? 

— Non, je ne doute pas. Aussi, je 
vais faire tout ce que je pourrai pour 
vous arracher à votre époux. 

— Fuir avec vous ? 
— Non, fuir avec M. de Chavenay, qui 

est mon frère ; vous retirer au châ-
teau de Champcueil, par exemple, sous 
la protection de M. le marquis de 
Champcueil. 

— Mais mon mari... 
— Ne pourra rien sur vous. J'ai 

consulté un avoué. Votre mariage est 
nul. 

— Hélas I non. 
— Nul, vous dis-je. Thomas Rupert 

n'est pas Thomas Rupert. 
— Qu'est-il donc ? 

— Le fils d'un notaire de Besançon. 
(A suivre,) 



de foire était, bien garni d'animaux de 
toutes catégories et les transactions 
nombreuses. 

Voici les cours pratiqués : 
Bœufs d'attelage, de 700 à 900 francs 

la paire ; 
Bœufs gras, de 30 à 34 fr. le quintal ; 
Veaux et moutons gras, de 80 â 85 c. 

le kilo ; 
Cochons gras, de 42 à 46 fr. le quint.; 
Porcelets, de 15 à 20 fr. pièce. 
Blé, de 17 à 18 fr. l'hectolitre ; 
Avoine, de 7 fr. 50 à 8 fr. ; 
?v?aïs, de 14 fr. à 15 fr. ; 
Mêmes cours, sur les prunes ; 
Volailles, 0 fr. 65 c. le demi-kilo ; 
Oies mortes, 0 fr. 90 ; 
Foies d'oie, 3 fr. 
La truffe, apportée en petite quantité, 

était excessivement chère et valait de 
24 fr. à 30 fr. le kilo ; 

Les œufs 1 fr. 15 la douzaine. 
Echo de la foire. — Il a été sous-

trait dans la journée plusieurs: porte-
monnaie appartenant à des femmes de 
la campagne qui étaient venues en ville 
vendre des denrées. 

Arrestation. — Le nommé Henri 
Tressol, âgé de 43 ans, cultivateur à 
Lacapelle-Ségalar (Tarn), a été mis en. 
état d'arrestation lundi soir, pour vio-
lences et outrages envers le commis-
saire de police. 

St-Céré 

Concours de Gaillac. — Voici les ap-
préciations du jury de Gaillac (Tarn) sur 
notre excellente Union musicale qui 
prit part au concours musical de cette 
ville. 

FANFARES 

Troisième division, deuxième section 
Union musicale de Saint-Céré (Lot). 

43 exécutants ; directeur, M. Daval. — 
Lecture à vue. Beaucoup trop lent, on 
joue presque andante ; un saxophone 
est en avance d'une mesure ; l'attaque de 
la deuxième reprise manque de mor-
dant ; au trio, on fait si bécarre pour si 
bémol. 3» prix. 

Exécution. Imposé : Le Secret de 
Margot, ouverture (André). Au début, 
manque de justesse ; A. pas mal détaillé; 
l'unisson de saxophones est bien phrasé, 
mais manque un peu de justesse ; D, at-
taque franche ; E, accompagnement un 
peu lourd ; H, un saxophone ne joue pas 
juste; mouvement de valse modéré bien 
compris. Conclusion : morceau travaillé 
avec le plus grand soin ; tous les traits 
sont faits délicatement. 1" prix. 

Honneur (3° section). Choix : Les 
Chevaliers du Travail (Pantrat). Ce 
morceau vulgaire et sans allure est, en 
somme, convenablement joué, étant 
donné les maigres ressources musicales 
dont dispose la société. Les basses cui-
vrent et couvrent l'ensemble ; un man-
que de justesse général ; saxophone alto 
est bas dans le grave et haut dans l'aigu. 
Toutefois, comme cette société possède 
quelques bons éléments, elle doit s'atta-
cher à jouer de la musique plus intéres-
sante. 2e prix. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
A propos de l'école supérieure. — 

Quelques personnes m'ont rendu res-
ponsable des articles parus dans le 
Journal du Lot au sujet de la nouvelle 
école. Je leur dois un formel démenti. 

Les articles incriminés ne sont pas de 
moi ; ils ne portent point ma signature. 

Je les sais même pleins d'inexactitu-
des : quoique de création relativement 
récente, l'enseignement primaire supé-
rieur se distingue par son but et par 
ses programmes des autres degrés d'en-
seignement. 

Une direction unique est donc, en 
l'espèce, impossible. Les deux maisons 
existeront l'une à côté de l'autre, pré-
servées de toute concurrence par les lois 
et règlements. 

L'école supérieure, encore que le cor-

respondant de dimanche s'en étonne, ne 
peut admettre au bénéfice de ses cours 
que les élèves ayant obtenu leur certifi-
cat d'études primaires ; c'est le seul 
moyen efficace pour conserver à l'école 
primaire sa clientèle, et pour assurer à 
l'école supérieure un recrutement digne 
de l'objet, pour lequel on là créa. 

Je ferai d'ailleurs amicalement re-
marquer que je n'ai pas besoin, en la 
matière, d'aller prendre mes instruc-
tions où que ce soit. J'aime à m'en 
remettra à mes propres lumières. 

Ceci dit, je ferai remarquer encore 
combien hésitants m'ont paru les pou-
voirs publics et les compétences admi-
nistratives au sujet de l'école supérieu-
re; tandis que la directrice arrivait ici 
sans aménagement préalable des locaux, 

au grand étonnement de la municipalité, 
le personnel enseignant restait dans 
l'ombre des mystères académiques et 
préfectoraux ! 

Nous attendons impatiemment que les 
nominations paraissent. D'ici là nous 
serons à juste titre, ce me semble, in-
quiets sur le sort et le bon succès de 
l'école primaire supérieure de jeunes 
filles' deGourdon. 

Luc. 
* 

* * 
La date de l'ouverture est fixée au 1" 

février. 

» * 

Nous nous empressons de déclarer 
que dans cette question de l'école pri-
maire supérieure de filles, nous laissons 
nos correspondants et amis libres dans 
leurs appréciations et leurs critiques; 
cette question, du reste, sera avant peu 
résolue par l'administration compétente. 

Gramat 

Cercle de la Jeunesse laïque. — 
Dans sa réunion dernière, le cercle de 
la Jeunesse laïque de Gramat a voté un 
ordre du jour de protestation contre 
l'élection de M. Doumer, et de sympa-
thie au vaillant et ferme républicain, 
M, Brisson : 

« Le cercle de la Jeunesse républicaine | 
et -laïque de Gramat proteste contre 
l'élection de M. Doumer, qui, par les 
plus inavouables compromissions, s'est 
emparé du fauteuil présidentiel de la 
Chambre, et présentent au citoyen Bris-
son l'hommage de leur respectueuse 
sympathie. » 

L al> a. sti de - Murât 

Incendie. — Un incendie qui aurait 
pu avoir de graves conséquences a dé-
truit dans la matinée de mardi dernier, 
une maison appartenant à M. Bos plâtrier. 

Au son du tocsin, toute la population 
s'est portée sur les lieux du sinistre. 

Grâce au dévouement de nombreux 
citoyens, les immeubles voisins ont été 
préservés. Au premier rang de ces cou-
rageux sauveteurs il faut citer MM. 
Dardenne, père et fils, charpentiers, qui 
ont coupé les communications entre 
l'immeuble incendié et les toits contigus. 

Si le vent qui soufflait en tempête 
pendant nuit avait persisté, on aurait 
eu à déplorer une grande catastrophe. 
Les maisons voisines auraient été anéan-
ties sans que la population ait pu in-
tervenir puisque Labastide a la bonne 
fortune d'être privée de pompe à incen-
die. 

divers et qui paraissent surtout par 
trop intéressés, les marchands étalagis-
tes trouveront, dans notre localité, pour 
la foire du 23 courant, tout le matériel 
nécessaire à une avantageuse installa-
tion. 

Merci à nos édiles qui ne boudent pas 
la besogne lorsqu'il s'agit des. intérêts 
de la commune. 

Salviac 
Postes et télégraphes. — Mlle Ri-

chard, receveuse des postes et télégra-
phes à Burenton-Bugny (Aisne), est 
nommée recevéuse à Salviac, en rempla-
cement de Mme Vve Marchât, suspen-
due de ses fonctions. PÇTl'"Vf 

Saint-Germain 
Droits de place. — La Municipalité 

de St-Germain, à la tète de laquelle se 
trouve le vaillant lutteur Cocula, s'oc-
cupe très activement de l'organisation 
du nouveau service de recouvrement 
des droits de place. 

Contrairement aux bruits les plus 

Sarrazac 
Postes. — M. Louis-Jean Malvy, con-

seiller général du Lot, a transmis à M. 
le Maire de Sarrazac la lettre suivante 
qu'il a reçue de M. le Sous-secrétaire 
d'Elat des postes et télégraphes : 

« Mon cher ami, 

« Demain matin, à Ï.Ojjïciel, sera pu-
blié l'arrêté créant un poste de facteur-
receveur à Sarrazac (Lot). 

« A diverses reprises, vous avez in-
sisté auprès de moi pour cette création. 
Je suis heureux d'avoir pu, en faisant 
cet acte dans l'intérêt du service, don-
ner satisfaction à vos pressantes démar-
ches et à la républicaine population de 
Sarrazac. 

« Mes très cordiales amitiés. 
« Signé : Alexandre BÉRARD. » 

La population de Sarrazac a appris 
avec le plus grand plaisir la création 
d'un poste de facteur-receveur. 

Elle remercie vivement le gouverne-
ment de la République d'avoir fait cette 
création, ainsi que son sympathique et 
infatigable compatriote, M. Louis-Jean 
Malvy, dont les démarches pressantes 
auprès de M. le Sous-secrétaire d'Etat 
des postes et télégraphes ont été couron-
nées d'un plein succès. 

Les électeurs de nos communes lui 
prouveront à l'occasion qu'ils lui sont 
reconnaissants de tout son dévouement. 

Souiliac 
Tirage au sort. — Les opérations du 

tirage au sort ont eu lieu mardi matin à 
la mairie. 

Pour se conformer à la tradition, les 
jeunes gens ont fait en ville de bruyan-
tes promenades avec accompagnement 
de tambours. Aucun incident ne s'est 
produit. 

Le nombre total des conscrits pour le 
canton était de 67. 

Le numéro 1 a été tiré par le jeune 
Cazals, de Souiliac. 

Chronique agricole 
POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX 
Le Sénat, après une déclaration 

d'urgence, a adopté une proposition 
de loi dont voici le texte : 

Article 1er. — L'article 41 du code 
rural, livre III, section II, est complété 
par les quatre paragraphes suivants : 

• Et si la vente a eu lieu, elle est 
nulle de droit, que le vendeur ait connu 
ou ignoré l'existence de la maladie 
dont son animal était atteint ou sus-
pect. 

» Néanmoins, aucune réclamation 
de la part de l'acheteur pour raison 
de ladite nullité ne sera recevable, 
lorsqu'il se sera écoulé trente jours 
en ce qui concerne les animaux atteints 
de la tuberculose et plus de quarante-
cinq jours en ce qui concerne les au* 
très maladies, depuis le jour de la 
livraison, s'il n'y a poursuites du mi-
nistère public. 

» Si l'animal a été abattu, le délai 
est réduit à dix jours à partir du jour 
de l'abattage, sans que, toutefois, l'ac-
tion,puisse jamais être introduite après 
l'expiration des délais indiqués ci-
dessus. En cas de poursuites du mi-
nistère public, la prescription ne sera 
opposable à l'action civile, comme àu 
paragraphe précédent, que conformé-
ment aux règles du droit commun. 

» Toutefois, en ce qui concerne la 
tuberculose, sera seule recevable l'ac-
tion formée par l'acheteur qui aura 

fait au préalable la déclaration pres-
crite par l'article 31 du code rural, 
livre III, section II. S'il s'agit d'un 
animal abattu pour la boucherie, re-
connu tuberculeux et saisi, l'action ne 
pourra être intentée que dans le cas 
où cet animal aura fait l'objet d'une 
saisie totale; dans le cas de saisie 
partielle portant sur les quartiers, 
l'acheteur ne pourra intenter qu'une 
action en réduction de prix à l'appui 
de laquelle il devra produire un dupli-
cata du procès-verbal de saisie men-
tionnant la nature des parties saisies 
et leur valeur, calculée d'après leur 
poids, la qualité de la viande et le 
cours du jour. » 

Art. 2 — L'article 2 de la loi du 
2 août 1884 est modifié ainsi qu'il 
suit : 

<c Sont réputés vices rédhibitoires 
et donneront seuls ouverture aux ac-
tions résultant des articles 1641 et 
suivants du code civil, sans distinc-
tion des localités où les ventes et les 
échanges auront lieu, les maladies ou 
défauts ci-après, savoir : 

» Pour le cheval, l'âne et le mulet : 
» L'immobilité, l'emphysème pul-

monaire, le cornage chronique, le tic 
proprement dit, avec ou sans usure 
des dents, les boiteries anciennes in-
termittentes, la fluxion périodique des 
yeux. 

» Pour l'espèce porcine : 
» La ladrerie. » 

MALADIES de L'ESTGFMC, 
telles que: douleurs après les repas, aigreurs, 
vertiges, palpitations, nausées, maux de tête, ainsi 
que constipation sont guéris rapidement et d'un* 

façon radicale par l'usage régulier de 

LU TISANE AMERICAINE DES 
SHAKERS, 

qui se vend dans toutes les pharmacies et cher 
M. Fanyau, pharmacien à Lille. 

Bibliographie 
a'ciîlSes Collection 53. SScruard 

Viennent de paraître dans ia Petite 
Collection E. Bernard, à sauvante cen-
times, le n° 55 La Vierge Rouge, par Ga-
yar et le n° 56, La Fille du Contreban-
dier, par E. Carranee. 

Le roman de Gayar, La Vierge Rouge, 
nous fait pénétrer, dans le monde mysté-
rieux des étudiantes russes à Paris. C'est 
l'histoire d'une jeune nihiliste que le fana-
tisme rend inaccessible au. sentiment d'a-
mour, mais qui finit par s'humaniser au 
point de renoncer à toute idée politique et 
à devenir la compagne dévouée de celuiqui 
l'aime depuis longtemps. 

La Fille du Contrebandier, par E. Car-
ranee offre les mille péripéties d'un roman 
dramatique et les mille tendresses d'une 
idylle d'amour. Tour à tour charmant et 
terrible, ce livre captivera très certaine-
ment le lecteur. 

Ces deux volumes sont illustrés par nos 
meilleurs artistes, avec couverture en cou-
leur et 8 gravures hors texte. 

En vente chez les principaux libraires 
dans les bibliothèques des gares et ohez 
E. Bernard, éditeur, 29, quai des Grands-
Augustins, Paris. 

LA ROUTE DE FEZ 
Du Monde Illustré : 
Pour qui s'enfonce à quelques jours de la 

côte dans l'intérieur du Marcc, la zone 
étroite des brousses basses, des jujubiers et 
des myrtes qui couronnaient les dunes et 
les grès côtiers disparaît bientôt. 

Lorsque la caravane a quitté Tanger, de 
suite le calme et la solitude se font. Et 
tandis que la côte d'Espagne décroit à me-
sure derrière la ville, toute hâte fébrile, 
toute inquiétude d'esprit doit nous aban-
donner, car désormais chaque instant met 
à la merci d'un incident imprévu, une ri-
vière qui se gonfle et voilà la caravane 
arrêtée. 

Les, premières étapes, entre Tanger et 
El-Ksar, font traverser un .pays de transi-
tion, assez pauvre, serré entre la mer et 
les derniers contreforts des Djebala, entre 
les invasions chrétiennes et les razzias ber-
bères ; la piste toute menue de terre durcie 
qui oscille à travers la campagne et s'ap-
pelle diplomatiquement la « route de Fez » 
coupe à angle droit, dans des montées et 
descentes continuelles, de nombreuses 

vallées transversales menant à l'Atlanti-
que les eaux des Djebala à travers les séries 
de cuvettes creuses et arrondies. 

A[ rès les myrtes de Ber-Rihan (« Aux 
Myrtes »), un peu avant El-Ksar, se révèle 
soudain un chang-emi'nt de paysage admi-
rable ; la route quitte les collines pour 
effleurer un instant, la plaine immense et 
fertile qui longe nu Sud Ouest la eott a>-
!antiqoe du Maroc jusqu'à Mcgador. 

Et, près d'un verger d'orangers, on tra-
verse rOned-ol-Mekhâziri, « nvière des 
Chevaliers », qui vit périr, ia puissance 
portugaise avec le roi Dotu Sebastiâo, dans 
l'année 1578, à la bataille des Trois-Rois. 

Le Globe Trotter 
Le plus grand et la plus beau journal des 

voyages, aventures.explorations, etc. 
— Le n° 15 centimes. Abonnement 
d'un an,8 fr. — Rédaction-adminis-
tration : 4, rue de la Vrillière, Paris. 
Sommaire du 19 janvier 1905. 

Chez les pirates malais. — Concours de 
charrues, Talloires. — Le « Globe Trot-
ter» à travers le Monde: Chnnteurï des 
rues à Tokio. — Le Métro da New-York. 
— Le Mystérieux Jin-Jitzu, G. T. — Jac-
ques Rodier. Hlistoire. d'un Robinson fran-
çais. (Illustrations d'Holewinski) (suite), 
G. de Wailly. —Le «Globe Tiotter » 
chez les Herreros, G. F. — Le plus haut 
volcan du Japon, F. — Vers l'écueil do 
Minicoy. Récit d'aventures vécues. (Illus-
trations de Tofani) (suite), Comte Feste-
tics de Tolna. — Curiosités naturelles : 
La fleur-araignée. — Miniscule* habitants 
de l'Océan. — Enquêtes mutuelles: Les 
montagnes qui s'effondrent. — Les arai-
gnée aéronautes. — Les Carrières colonia-
les, G. F. — Les races humaines par la 
plume et par l'objectif : Les Bastiléo, G. 
D. — Nos Concours. — Concours N° 158 
(Les jambages). Soixante prix. — Résul-
tats du Concours N° 153 (Lettres à double 
emploi). Lauréats, M. Sphinx. 

JOURNAL DE LA .JEUNESSE. -
Sommaire de la 1677e livraison (21 janvier 
1905). 

Le Chevalier de Puyjalou, par H. de 
CharlL u. — Les remords de Claude, par 
Julie Borius. —Oiseaux géants. — La 
Tour de la lanterne, par Mm° Savary. — 
La Sténographie française, par Eugène 
Guéuin. — Enseveli vivant sous une épa-
ve, par Fr. Ancis. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale : Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et C", boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

La Vie Heureuse 
L'académie Goncourt n'a discuté jus-

qu'ici aucune candidature de femme. 
La Vie Heureuse fonde un prix annuel 

de fi.ooft francs qui sera décerné â la 
meilleure œuvre littéraire de l'année (pro-
se ou poésiej, que l'auteur en soit un hom-
me ou une femme, par un jury de 21 fem-
mes de lettres-. Ii est ainsi composé : 

MM1"6" la comtesse Mathieu de Noailles, 
Présidente ; Jane Dieulafoy, Vice-Prési-
dente ; J. Bertheroy, Secrétaire générale ; 
de Broutelles, Secrétaire perpétuelle , Ju-
liette Adam, Arvède Barine, Th. Bentzon, 
P. de Ooulevain, Alphonse Daudet, Dela-
rue-Mardrus, C. Ferval, Judith Gautier, 
L. Félix Faure-Goyau, Daniel Lesueur, 
Catulle Merniès, J. Marni. de Peyrebruue, 
Poradowska, Gabriel le Réval, Séverine, 
Marcelle Tinayre. 

Il se réunira le 23 de ce mois. 

UNE 

. ., .-.v. \,v 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
HENRI DE PARVILLE, rédacteur en chef ; 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
n» 1052, du 21 janvier 1905. 

La formation de la structure terrestre, 
par L. De Launay. — Un sixième satellite 
de Jupiter, par Em.Touchet. — Les allia-
ges d'aluminium, par P. de M. — Torla, 
par Lucien Briet. — A propos des papil-
lons diurnes, par E.-L. Bouvier. — Mi-
cromètre pour mes tires intérieures, par 
D, L. — L'appareil Saccardo et la venti-
lation des tunnels, par R. Bonnin. — Cor-
respondance, par le Dr R. Murât.— Chro-
nique. — Académie des sciences ; séance 
du 16 janvier 1905, par Ch. de Villedeuil. 
— Un châtaignier millénaire. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine. 
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M'i VENGEANCE 
DE COMÉDIENNE W 

PAR 

Henri AUGU 

XIX 

Le poison des Antilles 

— Reviens à toi ! ajouta le père en la 
baisant au front. 

Clariss parut enfin revenir complète-
ment à elle, et, reconnaissant ceux dont 
elle recevait les caresses : 

— Henri 1... mon père !... fit-elle 
avec joie. 

Morton pria alors mistress Molly et la 
négresse de les laisser et les deux fem-
mes se retirèrent. 

Puis, s'asseyant à côté de sa fille sur 
le lit de repos et l'entourant de ses bras, 
il lui dit : 

— Oh 1 viens, pauvre enfant, viens 
sur mon cœur 1 

A peine Molly et Louloutte se furent-
elles éloignées que Richard reparut sur 

Reprodactioa interdite aux journaux n'ayant 
P»* de traité avec l'Agmet Hami. 

le seuil de la porte. 
— Mais d'où vient... se hasarda enfin 

à questionner Henri... Que s'est-il donc 
passé, M. Morton; 

Ce fut la voix du vicomte qui répondit, 
moitié grave, moitié railleuse ; 

— Oh ! peu de chose, dit Richard en 
s'avançant. Je venais en demander par-
don à mon cher beau-père, et le prier 
de vouloir bien fixer le jour de notre 
union. 

Dès les premières paroles du miséra-
ble, Henri et Morton s'étaient redressés. 

Le jeune homme n'avait écouté son 
odieux rival qu'en frémissant d'indigna-
tion. 

Dès que Richard eut fini, il voulut 
s'élancer sur lui. 

Mais Morton l'arrêta. 
— Est-ce donc vrai ? cria Henri exas-

péré, en menaçant le viveur du regard. 
— Interrogez plutôt M. Morton, ré-

pondit froidement Richard. 
— Et pendant que je vous attendais 

dans le parc... 
— Moi, je faisais mieux ; auprès de 

ma fiancée, je préparais mon mariage. 
— Quoi ! vous osez en parler encore ? 
Une voix vibrante se fit entendre. 
C'était celle de la haineuse créole, en-

trée sans qu'on s'en aperçût. 
— Plus que jamais, prononça-t-elle 

avec force, Richard doit l'épouser... 
« Sinon, je crierai partout : miss 

Clariss a été sa maîtresse. 

Morton ne fut pas maitre d'un mou-
vement de crainte en revoyant, dans un 
moment pareil, la mystérieuse femme de 
Charleston. 

— Mistress Arabella 1 dit-il en tres-
saillant, et assez haut pour qu'elle pût 
)M&iiâSi VII MUA) o3 ï i V\ i 

— Ce n'est plus mistress Arabella, s'é-
cria-t-elle d'une voix tonnante... C'est 
Marthe la créole. 

Se dévoilant aussitôt, elle ajouta : 
— Me reconnais-tu, Morton ? 
Lr foudre fût tombée au pied du père 

de Clariss, qu'il n'en eût pas été plus 
bouleversé que de cette révélation inat-
tendue. 

■ — Elle ! murmura-t-il comme pétri-
fié. 

Du regard de la créole jaillissait com-
me une flamme infernale et les paroles 
suivantes s'échappèrent de ses lèvres, 
pareilles au sifflement du serpent. 

— Oui, reprit-elle, moi, qui sans re-
lâche te poursuis de ma vengeance 1 

» A Charleston, c'est moi qui étais 
l'àme de la révolte. 

> Au Capitole, à la Maison-Blanche, 
c'est moi qui t'ai dénoncé. 

» Quand tu fuyais la plage, qui a fait 
tirer le caùon contre ta chaloupe ! 
Moi I 

» Sur l'Océan, qui commandait le cor-
saire acharné à ta poursuite ?... Moi, te 
dis-je ! 

» Ici, c'est encore moi qui ai tout fait 

pour ce mariage, et ta fille Clariss, je 
l'ai attirée dans ce piège où elle est 
tombée... 

» Oui, toujours moi, moi partout I 
— Que vous me persécutiez, je le 

comprends, répliqua Morton. Mais que 
vous a-t-elle fait cette pauvre et inno-
cette enfant ? 

— Ce qu'elle m'a fait?... Je la hais 
parce que tu es son père 1... Et comme 
toi je la poursuivrai jusque dans la tom-
be. 

En entendant ces épouvantables paro-
les, miss Clariss poussa un cri et s'affais-
sa sur le lit de repos. 

Henri s'empressa auprès d'elle. 
Mais Morton fit un mouvement qui 

n'était pas celui de la peur. 
— Malheureuse ! fit-il avec plus de 

pitié encore que d'indignation. 
Arabella reprit avec emportement : 
— Tu n'as donc pas compris, toi, 

quelles passions pouvaient gronder dans 
l'âme d'une créole ? 

» Je n'aurai de repos, vois-tu, que 
lorsque toi et ta fille je vous verrai au 
bord du tombeau, et, tous deux meur-
tris, tout deux avilis 1... 

» Debout à vos côtés, vous précipitant 
dans la fosse, je rirai de vos malédic-
tions. 

» Car je veux — entendez-vous bien ? 
— je veux être maudite par vous 1 

— Ah 1 c'en est trop 1 s'écria Morton. 
Une telle monstruosité ne s'accomplira 

pas. :.;.„./■ 
» Ou plutôt, tremblez devant les ra-

vages du mal que vous avez fait 1 

— Que je tremble ? moi 1 fit la haineu-
se créole avec un mouvement d'épaules. 

Morton lui montra Clariss. 
— Regardez-la donc, Marthe la créole, 

dit-il sur un ton d'indignation amère, 
et jouissez de sa pâleur et de ses souf-
frances ! 

Mais elle répondit, l'œil enflammé: 
— Mon cœur en a tressailli de joie... 

C'est l'enfant de ma rivale I 

— Data rivale 1 accentua Morton avec 
force. 

» Mais c'est une année avant mon ma-
riage que Clariss e3t venue au monde. 

— Qa'entends-je ï murmura la créole 
stupéfaite. 

— Mais regarde-la donc bien ! 
— Mais alors 1... balbutia Arabella au 

comble de l'anxiété et dévorant la jeu-
ne fille du regard. 

Morton se contenta de faire un geste 
d'affirmation. 

Tout à coup on vit Marthe la créole 
reculer, chanceler et tomber à genoux, 
les bras tendus vers Clariss. 

— Ma fille IV.. dit-elle enfin d'une 
voix éteinte et la pâleur peinte sur le 
visage. 

(A suivre.) 

Découverte Sensationnelle 
Certains grands journaux de Paris se font 

l'écho d'une découverte vraiment sensa-
tionnelle qui fera la joie des pauvres mal-
heureux poitrinaires. Un jeune médecin de 
la Faculté de Paris, atteint lui-même par le 
terrible fléau, vient d'expérimenter avec un 
succès sans précédent sur plus de 500 tuber-
culeux à tous les degrés le traitement 
souverain qui lui a rendu la santé. Les 
Toux les plus opiniâtres, les Laryngites, les 
Bronchites chroniques ainsi que la Nturas-
thénie sous toutes ses formes, avant-cou-
reurs de l'envahissant Microbe disparaissent 
en quelques jours. 

Pour plus amples renseignements, 
demander la Notice explicative au Directeur 
du Progrès Hygiénique de France, 4, rue de 
Rivoli, a Paris, qui l'envoie gratuitement. 

Bulletin Financier 

Les bonnes dispositions continuent à 
prévaloir sur les fonds d'Etats français et 
étrangers. La bonne tenue de ces valeurs 
influence favorablement l'ensemble de la 
cote. 

Notre 3 •/» a passé de 08,12 à 98,25. 
Le Comptoir National d'Escompte est 

ferme à 644 ; le Crédit Foncier reprend 
à 721 ; le Crédit Lyonnais est actif à 
1.174 ; la Société Générale à 636. 

Nos chemins clôtursnt : le Lyon à 
1.353 ; le Nord à 1.169 et l'Orléans à 
1.472. 

Le Suez est ferme à 4.555. . 
Parmi les fonds étrangers, l'Extérieure 

finit à 91,49 ; l'Italien à 104 ; le Portu-
gais à 64,90. 

Le Russe consolidé cote 88,70 ; le 3 % 
1891 72,50. 

Le Turc est à 89,15 ; la Banque Otto-
mane 599. 

En Banque, les obligations Porto-
Rico (l'« hypothèque) sont recherchées 
à 379,50. 

On demande la New-Kaffirs à 41 fr. 
Comme il a été dit, ia première grande 

opération financière dont on va avoir à 
s'occuper, est le nouvel emprunt delà 
Villade Paris, dont l'émission a été fixée 
aull février. 

La Ville a tenu, en la circonstance, à 
favoriser l'épargne en lui accordant un 
an pour la libération intégrale, et en 
déclarant irréductibles les souscriptions 
de 1, 2 et 3 quarts d'obligations, et celles 
de 1, 2 et 3 obligations entières. Ajou-
tons que le prix d'émission que l'on 
croyait devoir être de 385 fr. ne sera 
fixé qu'à 380 fr. environ par obligation 
de 400 fr. rapportant 2 3/4 '/<■ d'intérêt 
par an. 

En face la Mairie 
HORLOGER, BIJOUTIER 

JO AILLER 
CORBEILLES DE MARIAGE 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OMÉGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

0/0 cpt 
Jouissance 1er j an. 1905 tme 

0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 
Jouiss. 16 janv. 1905.. tme 

Banque de France cpt 
Actionnom. jouis. 28déc. tme 

Banque de Paris .cpt 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 

Crédit Foncier .cpt 
500 fr. t. p. jouiss. juilS. .tme 

Crédit Lyonnais cpt 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sept, tme 

Société générale, jouis, oct. cpt 
Est cpt 
500 fr. t. p. jouiss, nov.. .tme 

Paris-Lyon-Médlterranée. cpt 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .ter 

Midi cpt 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 

Nord .',.',. - cpt 
400 fr. t. p. jouiss. juil... trne 

Orléans. cpt 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Ouest cpt 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Métropolit.250 f. t. p.juill.tme 
Suez act.500f.t. p. j. juil..tme 

— sté civile juil.. cpt 
j Proc. Thomson-Houston. j.tme 

Espagne extér. 4 0/0 oct.. tme 
Russe 4 0/0 1901 dec. cpt 

— 3 0/0 1896 nov. cpt 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 

MINES D'OR 

Rand Mines, 
Chartered.. 
East Rand ., 

Cours de Paris 

98 15 
98 25 

97 85 

3780 .. 
• t • • ■ » 
1300 .. 
1302 .. 

716 .. 
721 .. 

1175 .. 
1174 .. 
635 .. 
922 .. 
925 .. 

1350 .. 
1353 .. 
1165 .. 
1165 .. 
1765 .. 
1770 .. 
1470 .. 
1472 .. 
890 .. 

588 .. 
4555 .. 

•■ • • • « * 

889 .. 
91 40 
90 45 
71 90 

1598 .. 

283 50 
49 50 

224 50 

Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 ki!. 
net comptant. - Cour. 23 50 à 23 75 ; 
fév. 23 75 à 24 »» ; mars-avril 24 25 à 
24 50 ; 4 de mars 24 50 à 21 75 ; 4 de mai 
24 50 à 24 75. Cir. : l,2r,0. Liq. : 2,750. 

Farines {Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc.;. — Cour. 31 »» à 31 25 ; 
fév. 31 25 à 31 50 ; mars-avril 31 75 à 
»» »» ; 4 de mars 32 »» à 32 25 ; 4 de mai 
32 »» à 32 25. Cire. : »,450. Liq. : 3,000, 
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ANNONCES 
GRATUITES 

JCMÎSC homme, 30 ans, désirerait 
place dans épicerie ou maison de com-
merce pour courses. 

Bonnes références. — S'adresser au 
bureau du Journal. 

L'ÉDUCATEUR 
Revue d'éducation laïque 

et sociale 

PUBLIÉE SOUS LE PATRONAGE 
de 

La Ligue Française de l'Enseignement 
Pour recevoir un numéro spéci-

men, il suffit d'envoyer sa carte à 
l'administrateur de VEducateur, l, 
rue des Capucins, à Cahors. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

BI PL osa s 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT. 

DE 
STE 

9 — RUE DU LYCÉE — 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
Sens atss de crédit sans payer 

plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

L ÂURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecin* 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

(SERVICE D'HIVER 1904-5) 
m M tÊjtaBmstsÊpiaÉÊt&Ê muent a y. i ■ 

I>e I*£iï*ÎH à Toulouse par 
17 5 (1) 23 (3) 

Cahors 
35 1125 

i" 

SOUILLAC, 

PARIS (Orsay) départ... 
PARIS (Aust.) départ... 

"M0«s l^t; 
BR1VE rivé,e" 

(départ... 
Gignac-Cressensac 

j arrivée.. 
... j départ... 

CAZOULÊS 
Lamothe-Pônelén 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirae-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS j départ" 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arrivée.. 
TOULOUSE arrivée.. 

DIRECT. 

', 2', 3" class. 
2 45s. 
3 » 
2 1 i 
3 34 1 
6 35 
6 45 

20 
40 
45 
53 

7 
7 
7 
7 
8 9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 

EXPRESS. 

1" claise 
10 22 
10 31 

EXPRESS. 

1" classe. 
9 3 

4 38m' 
4 46 
G 33i 
7 r 
7 39 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49a. 

9 
3 
3 
4 
4 

12 s. 
11 g 
20 1 
52 
59 

5 35 
5 37 

6 38 
6 43 

7 20 
7 40 
8 38 

DIRECT. 

1", V, S'clan. 

11 
11 
9 
9 

12 
1 
1 
o 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

l8. 
14 
2 

29 
27 
12 
47 

7 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

5 
16 
32 
40 
15 
55 
51 

OMNIBUS 

1", 2, 3« classes 

7 
7 

18 
56 

8 17 
8 30 
8 39 
8 54 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12 . 
10 23 

| 7 30 
* 7 42 
M 7 59 
3 8 8 

I 8 45 
9 27 

De 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS. . j *Jp" 
Espèie 
St-Denis-Catus . 
Thédirae-Peyril. 
Dégag-nac 
Saint-Clair 
GOURDON..... 
Nozac 
Lamothe-Fénel . 
CAZOULÊS 

SOUILLAC .j*}' ( d. 
Gignac-Cressens. 

BR1VE j 
PARIS (A..) arc, 
PARIS (O.) arr. 

Toulouse à I*ai*îs 
42(4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 4 1126 1136 40 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

11 51 ' 
11 59 

" classe. 
2 43s, 
3 37 
4 1 

38 
49 

5 31 

5 52 
5 57 

6 33 
7 » 

.4 14m' 
4 23 

1" 2e 3» ciass. 
18s, 
32 
20 

9 
19 

6 33 
6 42 

52 
5 

19 
33 
42 
52 

7 
8 16 
8 25 
8 38 
8 46 
8 51 
9 21 
9 56 

1", 2", 3" cl. 
45s, 
30 
11 
52 

1 
13 

5 
7 
8 
8 
9 
9 
9 21 

1", ! 
8 
9 
9 

10 
10 

■.S» cl. 
40s. 
31 
53 

30 
36 

U 19 

11 
11 

12 
12 

43 
44 

21m 
28 
34 
43 

1", !". 3' cl. 

5 57 m 
6 11 
6 25 
6 41 
6 50 
6 59 
7 17 

26 
36 
50 
58 

7 
8 37 
9 11 

1",!', 3" cl 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2", 3-eI. 
6 5m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 

15 
18 
44 
12 

12 50 ï> 
11 16 
11 25 

11 
11 
11 
12 

« et S } 2fl classe, pou 

3 «-t 2 'classe, pou 

* chissc pour 300 kilomètres. 
3e ehsse, pour i00 kilomètres. 

(*} L>i train 1 KV2 n'a lisu que les joura:de foiré à Montauban. 

•200 kilomètres minimum; 

300 kilomètres minimum 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Anst.) ... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnae 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

bs. 
46.2 
5,4,1 
58 

6 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 26 
8 9 

» 
10 11 
10 29l 

I » 
11 » 
U 13 

» 
» 

» 

11 14 
1 52 b 
2 l2 

2 5 
2 13 
o 
2 
2 
2 
3 
3 
4 

23 
30 
38 
58 
14 
30 
U 

10" 31m 
37 b 
45" 
49 
57 

7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
déparc.. 

.. (arrêt) 

AURILLAC... 
La Roquebrou 
Siran 
Lamativie.... 
Laval-de-Cèro 
Port-de-Gsgnae 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille .... (arrêt). 
Vayrae 
St-Denis-lee-Miirte! 
PARIS (Aust.) .. arrivée. 

4" 32 = 
5 14s 

27 
44 
2 

10 
19 
30 
36 
41 
48 

» 

» 

» 
7 41 
8 5: 

» "t 
8 31e 

8 42 
» 

9" 27 = 
10 71 
10 20 
10 37 
10 55 

3 
15 
24 
30 
36 
43 
16s. 

3" 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
4 

5 
22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 
l4m 

Nota. — Les joui s de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 
soir et arrive à St-Denis ù 7 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 

7" »c 

Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souiliac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

7 41e 

8 1 

S 15 

8 19 

8 26 

8 36 

11 3 

» 

11 33 

11 50 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M..d 

10 30 Ï 
ce 
£ 

llh 1 

12 » 

12 41 

12 54 

1 8| 

1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24 s 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souiliac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

> 

» 

6h 5| 

6 13£ 

6 53 

> 

6'' 56 = 

7 10§ 

7 16 

7 21 

7 31 

5 35 ■ 

6 30i 

» 

» 

9h 9 = 

9 181 

10 » 

12h 15 g 

12 29 

12 35 

12 40 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

7h30 

8 43; 

9 25 

9 33 

» 

> 

7h 47i 
m 

8 1 

8 7 

8 12 

8 45 

8 55 

9 40 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Oarsao 
Groiejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON..... . 

11! 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

1 29'-
1 44' 
1 54 
2 1 

2 18 

8 31s 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 I 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON , 
Payri£iiHC (arr.)., 
Sr.-Cirq- Madelon. 
Groiejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

351 
443 
51 
56 
6 

8 17 

11 
11 
11 
11 
12 
12 

38-S 
471 
54 
59 
131 
24" 

4 50 : 

5 6 
5 14 
5 28 
5 42 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC S ^.
P

-( dep. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 1 
Gramat 1 
Rocamadour (1).. 
Montraient 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel (dép. 
Quatre-Routes. .. 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

1 Ce train ne s'arrête 

O-) = 

551 
11 

1 
45 
15 % 
55 * 
26 
57 
12 
26 
46 
12 
59 

EXPRESS 

52 =' 
10 20! 
10 35 
10 47 

» 
11 10 
11 29 
11 40 

» 
12 U 
12 3S 

12 12 
» 

12 37 
11 16 

12" 46 i 
4 ïiS 

4 9 
4 21 

» 
4 45 
5 6 

» 
5 31 
5 41 
5 48 
5 57 
6 6 
6 27 
4 14m 

4h U 
8 49° 
9 13 
9 28 
9 53 

10 7 
10 29 
10 41 
10 58 
11 8 
11 12 
11 21 

30 
55 

11 
11 
8 23' 

» 
4 3o-. 

3 54 = 
» I 
30 
45 
51 
22 
49 
29 

à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Gapdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel \ dép. 
Montvalent 
Rocamadour (1).... 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. | H'
é

p 

TOULOUSE... arr! 

EXPRESS 

10" 31 m 

6 43 g 
8" 

16 
24 
27 
39 
57 

9 
8 28 
8 37 » 

10 33 6 45 5 13; 
10 47 6 56 5 26! 

11 5 7 14 » 
3 52s. 10 59 » 

1 Ce train ne s'arrête à Rncuinadour que du l'r niai ou 31 octobre. 

8 55 
9 6 
9 14 

12 23 g 

9" 12s. 
8 1 = 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

2 
12 

10 
10 

8 5s. 
4 39 s 

5 8 
5 16 
5 22 
» » 

6 » 
6 20 
> » 
6 45 
6 56 
7 14 

10 59 

EXPRESS 

12" 25 = 
6 25 ï 
6 45 
8 » 
8 22 
8 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
» » 

11" 14 
12 531 

1 18*. 
1 28 
1 36 
1 42 

56 
15 
30 
51 

1 
21 
35 

o 
8 28 

De Caîiors à Libos 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douelle {Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Cas tel franc...... 
Prayssac {Arrêt) . 
Puy-l'Evêqne . ... 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 

6 
6 

5.2 

19l 
6 23 
6 30 
6 36 
6 49 
6 52 
7 1 
7 
7 
7 
7 

11 

8 
16 
25 
31 
16^ 

(3« cl.) 

7 28a 
7 50g 

8 9 
8 20 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49; 

2 
2 
4 

3' 
7 

14 
20 
32 
35 
43 
50 
58 

7 
13 
14, 

14" 
18 
26 
32 
46 
49 

1 
8 

8 16 
8 27 
8 33 
8 23 H 

De 2Jl>os à Cahor§ 
PARIS (Aust.).. 
LIBOS.... dép. 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Pny-PEvêque . .. 
Prayssac {Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle {Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

5s. 
55 = 

8 
7 
8 11 
8 U 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 S 
9 8 
9 20 

11 14=' 
3 17" 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

24 
34 
41 
48 
55 
» 

10 
18 
23 
28 
408. 

41" 
9t 

7 
9 
9 15l 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 

1 
9 

10 14 
10 19 
10 31s. 

De C»!ïors si Capdenac 
CAHORS. — dép., 
Cabossnt, halte... 
Arcatobal 
Vers , 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte ... 
St-Martin-Labouval 
Calvignac, halte.... 
Cajarc 
Montbrun, halte.... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Aust.) 

11 = 
201 
31 
40 
49 
2 
9 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 
9 4 
9 17 
9 29 

Il 16 

1 27i 
1 36" 
1 47 
1 56 
2 
2 
2 
2 

4 
17 
24 
33 

2 41 
2 55 
3 
3 
3 
3 

6 
16 
29 
41 

4 14 

6 47 à 
6 56'° 
7 5 

13 
21 
32 
38 
45 
51 

2 
8 11 
8 19 
8 30 
8 41 
8 23 

ï>e Gapdenac à Catiors 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama leieine 
Toirac 
Montbrun, halte...... 
Cajarc 
Calvignac, halte , 
Si-Mat tiu-Labouval., 
Saini-Cirq, halte. 
Conduché . 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cahefnut, halte 
CAHORS. - Ar 

5s. 
23.=' 
3*1 
44 

8 20 
8 të 
8 34 
8 48 

53 
1 

11 
19, 

11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
12 

1 
1 
1 

12s. 
9 = 

211 
33 
42 
55 

6 . 
14| 
23 
30 
45 
51 

» 
11 
19 

11 14s. 
5 39 s 
5 
6 

51" 
3 

6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 
7 
7 
7 
7 
7 

20 
26 
35 
46 
54 

1, Rue des Capucins, CAHORS 
IMPRIMEUR : 

R. Coueslant 
De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Ncgentais 

DB L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIÛUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-$leue 
du Club CéVerçoI, des Syndicats d'JîjïtïatïVe départett}eritau,x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE L'ÉCOLE NOBMAIB DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

lu l\m EmM et du MM 
rie nombreuses publications médicales, stérjographîques et antialcooliques, etc., etc., «te. 

TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

S, LABEURS 
s, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

^VlandaiB, Souches, laotipos d!o née, |Vl3î»iac|0 ©t Décès 

PRIX MODÉRÉS 

4>S 


